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La genèse de la Loi
Loi Agriculture et Alimentation
Issue des États généraux de l'alimentation (EGalim)

3 objectifs : 
� payer le juste prix aux producteurs, pour leur permettre de vivre 

dignement de leur travail ;

� renforcer la qualité sanitaire, environnementale et nutritionnelle des 
produits ;

� favoriser une alimentation saine, sûre et durable pour tous.

Un texte de loi…qui aujourd’hui peut encore prêter à 
interprétations. Quelques décrets parus, d’autres en attente.



Contenu détaillé de la Loi

Art. 24 : Diversification protéines
Présentation des gestionnaires à leurs structures dirigeantes 
d’un plan pluriannuel de diversification en protéines 
incluant les alternatives à base de protéines végétales

Art. 24 : Menus végétariens
Les gestionnaires sont tenus de proposer, au moins 1 fois 
par semaine un menu végétarien. Ce menu peut être 
composé de protéines animales ou végétales 



Elaboration des menus
1ère étape : Les menus sont élaborés par le Service Diététique en tenant 
compte de plusieurs critères:

� L’équilibre alimentaire, chaque jour, le menu est composé de :

Pour l’apport en fibres et en vitamines, un fruit et/ou un légumes

Un apport en protéines animales et parfois végétales

Une portion de féculent pour la satiété et les vitamines du groupe B

Pour l’apport en calcium et vitamine D, d’un produit laitier



� La conformité avec la réglementation

L’arrêté du 30/09/2011 rend obligatoire certaines recommandations du GEMRCN, 
notamment le contrôle de fréquence de présentation de certains plats.

Il s’agit de contrôler la fréquence de certains plats susceptibles d’influer significativement sur 
l’équilibre alimentaire

Elaboration des menus



Elaboration des menus
Entrée

Plat 
protidique

Garniture ou

accompagnement
Produit laitier Dessert 

Fréquence recommandée 

sur 20 repas

Entrées contenant plus de 15% de 
lipides 4 maximum

Crudités légumes/fruits contenant au 
moins 50% de légumes ou de fruits 10 minimum

Produits à frire ou pré-frits contenant 
plus de 15% de lipides 4 maximum

Plats protidiques ayant un rapport 

P/L < ou = à 1
2 maximum

Poissons ou préparations à base de 
poisson contenant au moins 70% de 
poisson, et P/L > ou = 2

4 minimum

Viandes non hachées de bœuf, de 
veau ou d’agneau, et abats de 
boucherie.

4 minimum

Préparations ou plats prêts à 
consommer contenant moins de 70% 
du grammage recommandé pour la 
portion de viande, poisson

3 maximum

Composantes ou plats complets 
associant céréales et légumineuses 
Composantes ou plats complets 
associant œuf et/ou produit laitier 
Composantes ou plats complets 
associant céréales et/ou pde terre 
et/ou légumineuses +œuf et/ou produit 
laitier

Composantes ou plats complets à base 
de soja

4



Contrôle de fréquence de présentation de certains plats
Entrée Plat protidique

Garniture ou 
accompagnement

Produit laitier Dessert
Fréquence 

recommandée sur 
20 repas

Légumes cuits, autres que secs, 
seuls, ou en mélange contenant 
au moins 50% de légumes

10

Légumes secs, féculents ou 
céréales, seuls, ou en mélange 
contenant au moins 50% de 
légumes secs, féculents ou 
céréales

10

Fromages contenant au moins 
150mg de calcium laitier par 
portion

8 minimum

Fromages dont la teneur en 
calcium laitier est comprise 
entre 100mg et moins de 150mg 
par portion

4 minimum

Laitages (produits laitiers frais, 
desserts lactés) contenant plus 
de 100mg de calcium laitier, et 
moins de 5g de lipides par 
portion

6 minimum

Desserts contenant plus de 15% 
de lipides 3 maximum

Desserts ou laitages contenant 
plus de 20g de glucides simples 
totaux par portion et moins de 
15% de lipides

4 maximum

Desserts de fruits crus 100% fruit 
cru, sans sucre ajouté

8 minimum



Animations 2019/2020

8
Menus Animations

4
Evénements 
Responsables

7
Animations
Calendaires

Radis la Toque part en voyage en Asie



Elaboration des menus
2ème étape: transmission des menus au Chef Gérant

� Respect des engagements contractuels demandés (choix des 
produits , intégration du bio, des labels…)

� Adaptation aux contraintes de fabrication (matériel volume de 
repas…)

�Ajout des événements spécifiques du restaurant (animations sorties, 
anniversaires…)



Diffusion des menus

Consulter les menus

Avoir des informations sur les engagements RESTORIA

Se tenir informé sur les animations dans les restaurants

Des conseils pour les menus du soir



Exemples de plats végétariens

• Tortillas aux pommes de terre, 
champignons  et tomates, 
Salade verte

• Pizza aux pommes de terre et 
raclette

• Riz et lentilles à la provençale

• Quiche aux légumes frais

• Croustillant de blé, duo de 
carottes et panais…



Exemple de menu végétarien



Contenu détaillé de la Loi

Art.24 : Produits commerce équitable :
Développer l’acquisition de produits issus du commerce équitable ainsi 
que l’acquisition de produits dans le cadre des projets alimentaires 
territoriaux



Contenu détaillé de la Loi



Contenu détaillé de la Loi



Où en est-on ?
Article 24 – 50% produits durables

  BIO  Produits BBC  Agriconfiance  Approvisionnement local  AOP/AOC  Label Rouge  Poisson MSC

RS LE PELLERIN 21,98% 1% 0,36% 9,53% 1,20% 0,00% 4,08%



Contenu détaillé de la Loi



Contenu détaillé de la Loi
Article 88 – Diagnostic de lutte contre le gaspillage 
alimentaire
� Notre Diagnostic « Mon Contrat responsable »

Evaluation des pratiques dans votre 
restaurant
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